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Mesdames et Messieurs,  

Il m’est agréable de vous souhaiter la bienvenue à l'Institut Royal des 

Etudes Stratégiques à l’occasion de cette rencontre, consacrée à la discussion des 

conclusions préliminaires de l’étude intitulée " Quelle diplomatie du Maroc dans le 

cyberespace ?".  

Cette étude s’inscrit dans le cadre des Orientations contenues dans le 

Message Royal du 30 août 2013, adressé aux participants à la première conférence 

des Ambassadeurs de Sa Majesté Le Roi, "ayant exhorté l’IRES à consacrer ses 

efforts au domaine diplomatique et aux différentes questions liées aux relations 

extérieures du Maroc, dans leurs différents volets politique, économique, social, 

culturel et environnemental". 

Ce Message Royal a appelé "à hisser notre diplomatie au rang d'une 

diplomatie dynamique et anticipative ayant des objectifs précis et une 

compréhension pointue de son environnement, et adoptant une approche 

novatrice dans son travail".  

Dans ce cadre, et après avoir réalisé des rapports sur la diplomatie 

climatique, la diplomatie économique et la diplomatie culturelle, l’IRES a lancé une 

étude sur la diplomatie du cyberespace, dont les objectifs sont les suivants : 

 

 Décrire de manière succincte le cyberespace et ses caractéristiques : 

de par sa transversalité et son omniprésence, le cyberespace est 

devenu un objet des relations internationales ; 

 

 Mettre en exergue les débats actuels autour de la souveraineté 

numérique dans un contexte où d’importants acteurs privés 

disposent désormais d’une puissance numérique leur permettant de 

se comporter d’une manière similaire à celle des Etats ; 

 

 Faire une présentation des domaines conjoints à la diplomatie 

numérique, à savoir : la cyberstratégie de l’Etat (cybersécurité), la 

promotion digitale d’un pays, le volet international d’une stratégie 

numérique ou l’utilisation de moyens numériques par la diplomatie ;   

 

 Définir ce qu’est réellement la "diplomatie du cyberespace" en la 

reliant principalement à la promotion de la position du pays sur des 

questions internationales en rapport avec le domaine du numérique ; 
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 Présenter les enjeux relatifs à la régulation du cyberespace, à la 

coopération permettant de peser sur la scène internationale et à 

l’attractivité digitale, fer de lance d’une diplomatie d’influence 

renouvelée ; 

 

 Formuler des propositions sur le plan stratégique et opérationnel en 

vue de doter le Royaume d’une diplomatie appropriée du 

cyberespace. 

 

Mesdames et Messieurs,  

Ce sont là quelques propos liminaires en ouverture aux travaux de ce 

séminaire qui constitue l’occasion d’approfondir la réflexion, d’enrichir les débats 

sur la question de la diplomatie nationale dans le cyberespace et de réfléchir aux 

leviers stratégiques, susceptibles de renforcer son efficacité et son efficience.  

Je vous remercie de votre attention et je suis persuadé que nous assisterons 

à un débat de haute facture, comme il est toujours d’usage à l’IRES. 

 

 

 


